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Jugement civil no 2024TALCH11/00067 ( XIe chambre )

Audience publique du vendredi, trois mai deux mille vingt-quatre.

Numéro TAL-2023-01000 du rôle

Composition :

Paule MERSCH, vice-président,
Stéphane SANTER, premier juge,
Claudia HOFFMANN, juge,
Giovanni MILLUZZI, greffier assumé.

ENTRE

PERSONNE1.), sans état connu, demeurant à L-ADRESSE1.), actuellement
détenu,

partie demanderesse aux termes d’un exploit d’assignation de l’huissier de
justice suppléant Laura GEIGER en remplacement de l’huissier de justice Carlos
CALVO de Luxembourg des 12 et 13 janvier 2023,

comparant par Maître Rudantinya MBONYUMUTWA, avocat à la Cour, demeurant
à Luxembourg,

ET

1.) PERSONNE2.), employé, demeurant à L-ADRESSE2.),

2.) PERSONNE3.), retraitée, demeurant à L-ADRESSE1.),
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parties défenderesses aux fins du prédit exploit CALVO,

comparant par Maître Anna BRACKE, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

LE TRIBUNAL

Vu l’ordonnance de clôture du 13 octobre 2023.

Vu l’assignation en partage de Maître Rudantinya MBONYUMUTWA, avocat
constitué pour PERSONNE1.).

Vu les conclusions de Maître Anna BRACKE, avocat constitué pour
PERSONNE2.) et PERSONNE3.).

L’affaire a été prise en délibéré conformément à l’article 227 du Nouveau Code de
procédure civile à l’audience du 26 janvier 2024 par Madame le juge Claudia
HOFFMANN, déléguée à ces fins.

PROCÉDURE

Par acte d’huissier des 12 janvier et 13 janvier 2023, PERSONNE1.) a fait donner
assignation à PERSONNE2.) et à PERSONNE3.) à comparaître devant le Tribunal
d’arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière civile, pour :

- voir ordonner le partage judiciaire et la licitation de la maison sise à L-
ADRESSE1.) (numéro cadastral NUMERO1.)),

- voir commettre un notaire à cette fin et voir ordonner tous autres devoirs de
droit requis en la matière,

- voir déclarer le jugement commun à PERSONNE3.).

Il sollicite encore l’allocation d’une indemnité de procédure d’un montant de 1.500
euros sur base de l’article 240 du Nouveau Code de procédure civile à l’égard de
PERSONNE2.), ainsi que sa condamnation à tous les frais et dépens de l’instance.
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Il demande finalement à voir déclarer le jugement commun à PERSONNE3.) et à
voir ordonner l’exécution provisoire du jugement.

PRÉTENTIONS ET MOYENS DES PARTIES

À l’appui de ses prétentions, PERSONNE1.) fait valoir que lui et son frère
PERSONNE2.) sont propriétaires indivis à parts égales de la nue-propriété d’une
maison sise à L-ADRESSE1.), qu’ils ont hérités de leur défunt père
PERSONNE4.), décédé le DATE1.).

Leur mère aurait hérité de l’usufruit de ladite maison et des meubles meublants en
tant que conjoint survivant suivant déclaration de succession du 22 janvier 2020.

Selon PERSONNE1.), les relations entre parties seraient devenues difficiles
depuis le décès de PERSONNE4.) au point qu’il souhaiterait sortir de l’indivision
existant entre lui et son frère.

Il demande le partage de l’indivision successorale de son défunt père au visa de
l’article 815, 1° du Code civil.

PERSONNE2.) et PERSONNE3.) répliquent que PERSONNE1.) ferait une
représentation incomplète et inexacte de la situation en fait. En effet, depuis le
décès de leur défunt père et époux, la situation entre parties serait devenue
insupportable pour eux.

Depuis lors et même sporadiquement avant, PERSONNE1.) aurait harcelé sa
famille, y compris par le biais de violences physiques légères et de menaces de
mort, le tout dans le but d’extorquer de l’argent à sa mère et son frère pour financer
son train de vie alors qu’il ne travaillerait pas et qu’il n’aurait pas d’endroit pour
vivre.

Il aurait été interné à l’hôpital au vu de son comportement, puis éloigné de la
maison sise à ADRESSE1.). Cette mesure d’éloignement aurait été prolongée par
la suite.

PERSONNE1.) ne se serait toutefois pas tenu aux mesures lui imposées.
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PERSONNE2.) et PERSONNE3.) auraient ainsi saisi le juge aux affaires familiales
afin d’obtenir un jugement tendant à voir ordonner à PERSONNE1.) de ne pas
s’approcher de sa mère et de la maison familiale.

PERSONNE1.) n’aurait toutefois pas respecté la décision du juge aux affaires
familiales. Il aurait été arrêté et placé sous mandat de dépôt, mais une fois libéré
provisoirement, il aurait continué son comportement, ce qui aurait conduit à sa
réincarcération. Il aurait été condamné au pénal à une peine d’emprisonnement
ferme, condamnation qui aurait été confirmée en appel, mais PERSONNE1.)
n’aurait pas cessé son comportement, réclamant la somme de 30.000 euros à sa
mère et à son frère.

PERSONNE2.) et PERSONNE3.) confirment par ailleurs la dévolution
successorale des parties.

À titre principal, ils s’opposent à toute demande de partage et de licitation de la
maison, estimant que le partage ne se justifierait pas.

À titre subsidiaire, il y aurait lieu d’acter qu’ils ne s’opposent pas à ce qu’un expert
soit nommé aux fins d’expertiser la maison familiale et d’établir un décompte pour
leur permettre de procéder au rachat, le cas échéant et sous toutes réserves, de
la part indivise de PERSONNE1.).

Ils font valoir au visa de l’article 815, 3° qu’une expertise, si elle devait être
ordonnée pour déterminer la valeur de la maison, devrait être ordonnée aux seuls
frais de la partie demanderesse, réclamant le partage dans les conditions
prédécrites, alors que son action en justice constituerait un abus de droit au regard
de l’article 6-1 du Code civil dans le seul but de continuer son harcèlement.

Ils sollicitent encore l’allocation d’une indemnité de procédure d’un montant de
2.500 euros à l’égard de PERSONNE1.), ainsi que sa condamnation aux frais et
dépens de l’instance avec distraction au profit de Maître Anna BRACKE.
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MOTIFS DE LA DÉCISION

Il est constant en cause que PERSONNE4.) est décédé ab intestat le DATE1.).

De son vivant, il était marié à PERSONNE3.). Ils ont eu deux enfants
PERSONNE1.) et PERSONNE2.) et ils étaient propriétaires d’une maison
d’habitation sise à L-ADRESSE1.).

Il ressort de l’acte de succession du 22 janvier 2020 du défunt que sa succession
est échue suivant déclaration d’option du 3 janvier 2020 pour l’usufruit de
l’immeuble habité précité et des meubles meublants le garnissant à son épouse
survivante PERSONNE3.) et que la nue-propriété est échue à ses deux fils
PERSONNE1.) et PERSONNE2.) à raison d’une moitié indivise chacun.

PERSONNE1.) souhaite sortir de l’indivision en ce qui concerne le bien immobilier
pré-désigné sis à ADRESSE1.).

Il sollicite le partage et la licitation de la nue-propriété de l’immeuble en question.

PERSONNE2.) et PERSONNE3.) s’opposent au partage au vu de la situation
factuelle. À titre subsidiaire, ils demandent à voir ordonner une expertise de la
maison familiale afin qu’ils puissent, le cas échéant, procéder au rachat de la part
indivise de PERSONNE1.)

Il y a lieu de rappeler que I’article 815, 1° du Code civil prévoit que « nul ne peut
être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut toujours être
provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention »

L’indivision est la situation juridique de plusieurs personnes titulaires en commun
d’un droit de propriété sur un même bien, sans qu’il y ait division matérielle de
leurs parts.

La part de chaque indivisaire s’exprime seulement de façon purement intellectuelle
par une fraction et se nomme quote-part indivise.
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Il n’y a lieu à partage que s’il y a indivision entre droits de même nature (Cour 20
février 2002, Pas. 32, p.213).

PERSONNE1.) et PERSONNE2.) sont en indivision en ce qui concerne la nue-
propriété sur le bien immobilier.

Le droit de sortir d’une indivision est en effet un droit absolu, qui n’est pas
susceptible d’être vicié par un abus de droit (CA 24.02.1993, Pas.29, p.64).

Il ressort des considérations qui précèdent que l’abus de droit invoqué par
PERSONNE2.) et PERSONNE3.) est en principe exclu en la matière.

Au caractère absolu du droit au partage et, le cas échéant, à la licitation du bien
en indivision, le deuxième paragraphe de l’article 815 3° apporte le correctif ainsi
libellé en ce qu’il dispose que « si des indivisaires entendent demeurer dans
l’indivision, le tribunal peut, à la demande de l’un ou de plusieurs d’entre eux, en
fonction des intérêts en présence, et sans préjudice de l’application des articles
832 à 832-4, attribuer sa part, après expertise, à celui qui a demandé le partage,
soit en nature, si elle est aisément détachable du reste des biens indivis, soit en
argent, si l’attribution en nature ne peut être commodément effectuée, ou si le
demandeur en exprime la préférence. »

L’article 815, 3° vise donc le cas où, dans une indivision comprenant plusieurs
indivisaires, l’un d’eux demande le partage tandis que les autres entendent
demeurer dans l’indivision. Dans cette hypothèse, afin de préserver le droit de
l’indivisaire de sortir de l’indivision, la loi permet de lui attribuer sa part, après
expertise, soit en nature, si elle est aisément détachable du reste des biens indivis,
soit en argent si l’attribution en nature ne peut être commodément effectuée, ou si
le demandeur en exprime la préférence, l’indivision subsistant pour les biens non
attribués entre les autres indivisaires.

L’attribution éliminatoire implique ainsi un maintien partiel de l’indivision. Elle ne
peut avoir lieu qu’à condition qu’au moins deux indivisaires s’opposent au partage
demandé par l’un au moins de leurs co-indivisaires. L’article 824 du Code civil
français, identique à l’article 815, 3° du Code civil luxembourgeois, ne peut, par
conséquent, s’appliquer que dans les indivisions entre au moins trois indivisaires,
l’un qui demande le partage et les deux autres qui s’y opposent. À défaut,



7

l’attribution éliminatoire mettrait fin à l’indivision et équivaudrait à un partage
global, ce qui permettrait de tourner les règles habituelles du partage (JCl Civil,
Art. 816 à 824, Fasc. unique: Partage, Dispositions communes, Demandes en
partage, date du fasc.: 23 décembre 2016, n° 121).

Sur base des développements qui précèdent, il y a lieu de retenir que la demande
en attribution éliminatoire de PERSONNE2.) sur base de l’article 815 3° du Code
civil est irrecevable.

Il s’ensuit que la demande en partage sur base de l’article 815, 1° du Code civil de
PERSONNE1.) est à déclarer fondée.

Il y a lieu de commettre Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette, pour y procéder.

En ce qui concerne la demande en licitation formulée par PERSONNE1.), l’article
827 du Code civil, applicable à toutes les indivisions, retient le principe du partage
en nature des immeubles. Si ledit partage ne peut se faire commodément, il est
procédé à la vente par licitation.

Comme il est constant en cause que l’objet de la demande en partage et en
licitation est la nue-propriété indivise d’une maison d’habitation, le partage ne peut
se faire commodément en nature.

Les droits en nue-propriété doivent faire l’objet d’une licitation en vue de la
répartition du produit de la vente entre les nus-propriétaires.

Il y a lieu de faire droit à la demande de PERSONNE1.) tendant à voir ordonner la
licitation dudit immeuble sur base de l’article 827 du Code civil et de charger un
notaire de procéder également à la licitation.

Le Tribunal relève que les parties gardent, tant que le notaire commis n’a pas
procédé à la licitation, la possibilité de vendre la nue-propriété de gré à gré et que
chacune des parties gardent, lors de la licitation, la possibilité de se porter
acquéreuse de la nue-propriété.
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Il y a lieu de déclarer commun le jugement à PERSONNE3.) en tant qu’usufruitière
de la maison, objet de la demande en partage et de licitation.

Demandes accessoires

S’agissant des demandes réciproques en obtention d’une indemnité de procédure,
il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 240 du Nouveau Code de
procédure civile, lorsqu’il apparaît inéquitable de laisser à la charge d’une partie
les sommes exposées par elle et non comprises dans les dépens, le juge peut
condamner l’autre partie à lui payer le montant qu’il détermine. L’application de
l’article 240 du Nouveau Code de procédure civile relève du pouvoir
discrétionnaire du juge (Cour de cassation française, 2ème chambre civile, arrêt du
10 octobre 2002, Bulletin 2002, II, n° 219, p. 172, arrêt du 6 mars 2003, Bulletin
2003, II, n° 54, p. 47 ; Cour de cassation, 2 juillet 2015, arrêt N° 60/15, JTL 2015,
N° 42, page 166).

Les parties n’établissent pas en quoi il serait inéquitable de laisser à leur charge
l’entièreté des frais non compris dans les dépens, de sorte que leurs demandes
respectives en allocation d’une indemnité de procédure sont à rejeter.

Quant à la demande en exécution provisoire formulée par la partie demanderesse,
il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 244 du Nouveau Code de
procédure civile, l’exécution provisoire, sans caution, sera ordonnée même
d’office, s’il y a titre authentique, promesse reconnue, ou condamnation
précédente par jugement dont il n’y a point appel. Dans tous les autres cas,
l’exécution provisoire pourra être ordonnée avec ou sans caution.

Lorsque l’exécution provisoire est facultative, son opportunité s’apprécie selon les
circonstances particulières de la cause, en tenant notamment compte des intérêts
respectifs des parties, du degré d’urgence, du péril en la demeure ainsi que des
avantages ou inconvénients que peut entraîner l’exécution provisoire pour l’une
ou l’autre des parties (cf. CSJ, 8 octobre 1974, P. 23, p. 5).

En l’espèce, aucune des conditions de l’exécution provisoire obligatoire n’est
donnée.
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L’exécution provisoire facultative ne se justifie pas non plus, au vu des
circonstances de la cause.

Il n’y a dès lors pas lieu d’assortir le présent jugement de l’exécution provisoire.

Aux termes des articles 238 et 242 du Nouveau Code de procédure civile, toute
partie qui succombera sera condamnée aux dépens et les avocats à la Cour
pourront, dans les instances où leur ministère est obligatoire, demander la
distraction des dépens à leur profit.

Il y a lieu de faire masse des frais et dépens de l’instance et de les imposer pour
moitié à PERSONNE1.) et pour moitié à PERSONNE2.) avec distraction pour la
part qui concerne ses parties au profit de Maître Anna BRACKE, avocat concluant
qui la demande, affirmant en avoir fait l’avance.

Les frais de partage et de licitation sont à mettre à charge de la masse indivise.

PAR CES MOTIFS

le Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, onzième chambre, siégeant en
matière civile, statuant contradictoirement,

reçoit la demande de PERSONNE1.) en la forme,

déclare irrecevable la demande de PERSONNE2.) en attribution éliminatoire sur
base de l’article 815, 3° du Code civil,

déclare la demande en partage de PERSONNE1.) fondée sur base de l’article 815,
1° du Code civil,

ordonne le partage et la licitation de la nue-propriété de l’immeuble sis à L-
ADRESSE1.), inscrit sous le numéro cadastral NUMERO1.),

commet à ces fins Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-
Alzette,
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désigne Madame le Juge Claudia HOFFMANN pour surveiller ces opérations et
faire rapport le cas échéant,

dit qu’en cas d’empêchement du notaire commis, il sera procédé à son
remplacement par ordonnance du juge chargé du contrôle des opérations,

dit qu’en cas d’empêchement du magistrat commis, il sera procédé à son
remplacement par ordonnance de Madame le Président de ce siège,

dit non fondées les demandes réciproques en allocation d’une indemnité de
procédure,

dit qu’il n’y a pas lieu à exécution provisoire du présent jugement,

met les frais de partage et de licitation à charge de la masse indivise,

fait masse des frais et dépens de l’instance et les impose pour moitié à
PERSONNE1.) et pour moitié à PERSONNE2.) avec distraction pour la part qui
concerne ses parties PERSONNE2.) et PERSONNE3.) au profit de Maître Anna
BRACKE, qui la demande, affirmant en avoir fait l’avance,

déclare le jugement commun à PERSONNE3.).


